
 

CONNAISSEZ-VOUS VOTRE SEUIL DE RENTABILITE ? 
 

 
 
 
 
 
 

1. CA (prix de vente) HT  I 
 
 
2. Coûts ou charges variables HT  < II > 

(et notamment personnel technique avec les 
 charges sociales) 

 
Marge brute et/ou nette  III 

 
 
3. Frais fixes < IV > 

- Frais généraux 
- Salaires administratifs 
- Charges sociales 
- Impôts et taxes 
- Dotations aux amortissements 

 
Résultat d’exploitation  V 

 
 
4. Frais financiers < VI > 

- Découvert 
- Emprunts 

 
Résultat courant avant  VII 
charges exceptionnelles  
et calcul de l’impôt sur les  
sociétés  

doit être égal à zéro 
 

 
ATTENTION : Ce seuil de rentabilité ne permet pas toujours de rembourser le 

principal des emprunts , lorsque celui-ci est supérieur aux 
dotations aux amortissements, et notamment si un emprunt est 
contracté pour acquérir un fonds de commerce et/ou titres de 
participation car ce sont des immobilisations non 
amortissables . 

 
 

Chiffre d’affaires (CA) qui permet de couvrir avec sa marge brute 
et/ou nette ses frais fixes 

Frais  
fixes 


